
Vue d'ensemble

Le Canada et
l'Organisation
du Traité
de
l'Atlantique
Nord

Printemps 1988

Avant-propos
L'Organisation du Traité de fAtlantique Nord
est une alliance politique et militaire regroupant
16 pays de l'Europe occidentale et de l'Amérique
du Nord qui, conformément à larticle 51 de la
Charte des Nations Unies, travaillent de concert
pour décourager tout acte d'agression contre eux
et, au besoin, se défendre. Le but principal de
fAlliance est de protéger toute la région de
P OTAN par une coordination efficace des
moyens militaires dont disposent ses membres.
Sur le plan politique, l'OTAN joue un rôle tout
aussi important, constituant pour l'Occident le
forum de consultation sur les questions d'intérêt
commun, particulièrement en ce qui concerne les
moyens à mettre en oeuvre pour réduire les ten-
sions entre PFEst et l'Ouest et pour maintenir la,
paix et la sécurité internationales.

Les 16 pays membres de l'Alliance sont la
République fédérale d'Allemagne, la Belgique, le
Canada, le Danemark, l'Espagne, les États-Unis,
la France, la Grèce, l'Islande, lItalie, le Luxem-
bourg, la Norvège, les Pays-Bas, le Portugal, le
Royaume-Uni et la Turquie.

Origines et évolution de l'OTAN
Après la Seconde Guerre mondiale, les démo-
craties des deux côtés de l'Atlantique ont
reconnu que, pour éviter un autre conflit armé
de cette ampleur, elles devaient travailler ensem-
ble en temps de paix comme elles l'avaient fait
pendant les hostilités. La détérioration des rela-
tions entre l'Union soviétique et ses anciens alliés
et la série d'événements qui se déroulaient en
Europe orientale, persuadèrent les pays libres de
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rEurope occidentale et de l'Amérique du Nord Le rôle du Canada dans la création de lOTAN

qu'une défense commune s'imposait. Le Canada a joué un rôle majeur dans la créa-
Alors que plusieurs dirigeants occidentaux tion de lOTAN. Les deux guerres lui avaient

songeaient à créer une alliance défensive au sein appris qu'il ne pouvait ignorer ce qui se passait
des Nations Unies, les Européens prirent l'initia- en Europe et que participer à une guerre coûtait

tive de poser un geste concret. Au début de infiniment plus cher que de s'unir avec d'autres

1948, la Belgique, la France, le Luxembourg, les pays pour en prévenir une ou pour dissuader

Pays-Bas et le Royaume-Uni signèrent le Traité rennemi.
de Bruxelles par lequel ils s'engageaient à consti- Convaincu que les démocraties des deux
tuer un système commun de défense et à renfor- côtés de lAtlantique devaient se concerter en

cer leurs liens économiques et culturels. temps de paix comme elles rayaient fait durant
Toutefois, il était évident qu'il fallait, selon la uerre M. Louis St-Laurent, alors secrétaire

les paroles de Sir Winston Churchill, faire appel dtat aux Affaires extérieures, proposa à la
au Nouveau Monde pour rétablir réquilibre Chambre des communes, en avril 1948, un sys-
dans rAncien. Durant l'été de 1948, des repré- tème unique de défense mutuelle. Ce dont il

sentants des pays qui avaient signé le Traité de rêvait, cétaitunealliancetrauequi
Bruxelles, ainsi que des représentants du Canada unirait ses membres non seulement sur le plan

et des États-Unis entamèrent des discussions qui militaire, mais également sur les plans politique,
devaient aboutir, le 4 avril 1949, à la signature économique, social et culturel. L'été suivant, lors
du Traité de rAtlantique Nord. En 1952, la des négociations menées avec les États-Unis et
Grèce et la Turquie se joignirent aux 12 pays lespaysd'Europelesrep
faisant déjà partie de rAlliance et, en 1955, la poussèrentvivementridéequienfindecomte,
République fédérale d'Allemagne accédait éga- influa grandement sur la forme et la nature de

lement au Traité. l'Alliance. L'article 2 en particulier reflète la por-
Enfin, en 1982, lEspagne fut admise à son tée plus étendue que le Canada a voulu donner

tour. Toutefois, comme c'est le cas pour la au Traité en prévoyant des ententes et des
France, les forces de rEspagne ne font pas partie éc sans caractère militaire.

du système de défense intégré de l'OTAN. (La
France a retiré ses effectifs en 1966.) Le Traité de lAtlantique Nord

Le Traité de l'Atlantique Nord définit ses objc-

eÀ mon avis, le principal défi qui se pose à tifs et les obligations de chaque État par-
riliance est celui de la réussite. Nous avons tiede l'Alliance. Danslepréambuleet le premier
maintenu la paix pendant trente-cinq ans et la article, les membres confirment quils

nouvelle génération délus aux parlement s s buts poursuivis par les Nations Unies et qu'ils

les pays de lEurope de l'Ouest et de PA s'en à régler par des moyens pacifiques
du Nord n'ont pas connu la guerre. C'est exac- tosdféesinrainuxLsatclsu-

ement, e et vats, qui traitent de la défense collective, res-

ce à quoi ils ont si ardemment travaillé. Cepen- pcetéaeetrsrtd aCat e

dan, ampleur même de ce qu'ils ont accomplile droit
permet dificilement de prouver la nécessité de esedéfendreindivd et
poursuivre les efforts.»collectivement.

- Lord Carrington, Secrétaire général desont
Tde e consulter

ou la séuié de udespartes era eaé»
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autres. Dans l'article 5, les parties reconnaissent
qu'une attaque armée contre rune d'elles sera
considérée comme une attaque dirigée contre
toutes. De plus, chacune est tenue de prendre
«telle action qu'elle jugera nécessaire, y compris
remploi de la force armée, pour établir et assu-
rer la sécurité dans la région de rAtlantique
Nord».

ment de l'OTAN
iembres de l'Alliance sont repré-
seil de l'Atlantique Nord, lequel
.orité surprême de l'OTAN. Tous
Iroit de parole et les décisions sont
sensus. Le Conseil se réunit une
ne au niveau des ambassadeurs,
au niveau des ministres des

Comité mili- et

taire, de la défense de leurs régions respectives.
Pour mieux coordonner le travail, de nom-

breux groupes et comités subordonnés ont été
mis en place et chargés de différentes questions
dont les plans civils d'urgence, les développe-
ments politiques à l'extérieur des pays de
l'OTAN, la planification de la défense, l'étude
des échanges économiques entre rEst et rOuest,
les ententes touchant l'armement ainsi que la
coopération dans les domaines de la science et
de l'environnement.

ns Est-Ouest
fondamentaux de rOTAN,
objectifs et à la solidarité

a pu éviter des conflits en
es différends entre l'Est et
5t quatre décennies, l'OTAN
: constituer la meilleure
ns rhistoire de rEurope.
17 et endossé à l'unanimité
['OTAN, le «Rapport Har-
tâches futures de l'Alliance
inctions essentielles de
-e est de dissuader rennemi
Ire le territoire des pays
ide, de poursuivre ses efforts
tions plus stables entre rEst
ible approche des relations
- la fermeté et la solidarité,
ursuite des négociations
t et positif, a rendu possible
:s nucléaires à portée inter-
6 à Washington D.C., le 8

ler les agresseurs éventuels
s eux, les pays alliés de
nt leur défense en élaborant
Par la même occasion, afin
re les développements poli-
des moyens pour réduire les
ales, les alliés échangent des
(priment leurs vues à l'égard
les événements politiques qui
nte aux intérêts de l'Alliance.
le moment de formuler des

s, les pays membres sont-ils
e en connaissance de cause?





Pour les débats de cette nature, le Conseil chant les questions d'ordre scientifique et tech-
constitue le principal forum. S'il se penche sur- nologique. Le programme scientifique de
tout sur les événements politiques et les ques- l'OTAN vise à améliorer les compétences scient
tions économiques liés aux relations entre l'Est fiques et techniques des pays membres en les
et l'Ouest, il étudie aussi les questions ayant trait incitant à collaborer et à échanger des rensei-
à la maîtrise des armements et au désarmement gnements entre eux, et en amorçant des actions
et passe en revue les développements dans d'au- propres à réduire les écarts qui existent entre le:
tres parties du monde. potentiels des pays membres sur le plan de la

science et de la recherche. Le programme com-
L'OTAN et la coopération non militaire prend notamment des bourses d'études, des
Au fil des ans, l'OTAN a élaboré toute une série subventions pour la recherche et le parrainage
de programmes pour inciter ses membres à col- d'une série de séminaires scientifiques. Plus
laborer sur des questions d'intérêt commun. récemment, le Comité scientifique a lancé un
Tous ces programmes s'inspirent de «dArticle programme intitulé «La science au service de la
canadien» qui préconise la coopération non mili- stabiit6ý pour favoriser la création d'infrastruc-
taire au sein de l'OTAN (article 2 du Traité de tures scientifiques et technologiques en Grèce, a
l'Atlantique Nord). En déposant en 1956 son Portugal et en Turquie.
«Rapport sur la coopération non militaire au Le Comité sur les défis de la société
sein de l'OTAN», le «Comité des trois sages» en moderne (CDSM), un mécanisme additionnel
était arrivé à la conclusion que l'OTAN devait de coopération non militaire, a été créé en 1969
démontrer qu'elle était plus qu'une alliance mili- Son rôle est de favoriser par tous les moyens
taire et l'incitait à donner suite à «l'Article cana- pratiques possibles, les échanges de vues et d'ex
dien». Les trois sages, dont l'un était l'honorable périences au sein de l'Alliance en vue de créer u
Lester B. Pearson, recommandaient que meilleur environnement pour les sociétés alliées
l'OTAN entreprenne des activités visant à «ren- Plus particulièrement, le CDSM doit se penche
forcer la cohésion parmi les alliés en accentuant sur le problème de lenvironnement, au sens le
leur intérêt commun et en donnant plus de poids plus large, - y compris l'évolution socio-
aux valeurs qu'ils partagent». économique - en ayant pour objectif de pous-



Structure civile et militaire

Le Conseil de l'Atlantique Nord, qui est l'autorité suprême de l'OTAN, est un centre de

large consultation et de coordination politique entre les Alliés. Les questions de politique

militaire sont traitées au sein du Comité des Plans de Défense (CPD) qui est composé des

pays membres participant à la structure de défense intégrée de l'OTAN. Le Conseil et le

CPD se réunissent deux fois par an en session ministérielle où les pays membres sont

représentés par leurs ministres des Affaires étrangères et de la Défense. En session

permanente le Conseil se réunit au moins une fois par semaine au niveau des ambassa-

deurs (les représentants permanents). Le Secrétaire général de l'OTAN est le président du

Conseil et du CPD et est également le chef du Secrétariat international. Pour les assister

dans leurs tâches, le Conseil et le CPD ont créé un certain nombre de comités couvrant

toute la gamme des activités de 'OTAN et qui se réunissent normalement sous la

présidence d'un membre du Secrétariat international.
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concrètes que nous prenons pour maintenir la
paix.»
- Brian Mulroney, Premier ministre du
Canada, «Défis et Engagement: Une politique de
défense pour le Canada», juin 1987

Le Canada fait partie de l'OTAN parce
qu'il veut défendre et garder les traditions et les
valeurs démocratiques dans lesquelles il a foi. La
défense collective constitue le meilleur moyen
d'atteindre ce but. C'est pourquoi, l'un après
l'autre, les gouvernements canadiens continuent
d'accorder une grande importance à la participa-
tion du pays à l'OTAN, à sa contribution à la
défense collective et aux valeurs politiques que
partagent les pays de l'Alliance. Tous ont

en considération quand vient le moment de
prendre des décisions.

Le Canada est particulièrement et vivement
intéressé à voir les relations s'améliorer entre
l'Est et l'Ouest. Grâce à leur adhésion à l'OTAN,
le Canada et les autres pays membres peuvent se
consulter et suivre de près les négociations entre
l'Union soviétique et les États-Unis. C'est donc
une occasion pour chacun d'eux d'exercer une
influence sur ces négociations.

Pour le Canada, l'Alliance constitue un lien
vital pour promouvoir la coopération transatlan-
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